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Déclaration de changement d’adresse pour le compteur d’eau 

La compétence eau ayant fait l’objet d’un transfert à Châlons Agglomération depuis le 
1er janvier 2020, il convient de prendre l’attache du service eau au 03.26.69.38.38 pour 
tout déménagement ou emménagement. Ce signalement a pour but une relève du 
compteur ainsi que l’établissement d’une facture en cas de déménagement ; ou d’un 
contrat d’abonnement en cas d’arrivée sur le territoire de l’intercommunalité. 

Cette démarche est également réalisable par le biais de l’espace citoyen à l’adresse 
suivante : https://www.chalonsenchampagne.fr/ 
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